ASSEMBLÉE NATIONALE

Années 2004/2005

	I. Séance solennelle d’ouverture du lundi 29 novembre 2004



Ordre du jour de la séance :
· Discours d’ouverture du Président de l’Assemblée nationale

· Discours du Premier Ministre
Etaient présents :
	a) membres de l’Assemblée Nationale :
	
	
	

	MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

         ABDALLAH DABALEH DERKALEH

         ABDI IBRAHIM MOHAMED

         ABDI KHAIREH BOUH

         ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

         ABDILLAHI BILAL KIDAR

         ABDILLAHI EGUEH OFLEH

         ABDO HASSAN MOHAMED

         ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

         ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

         ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

         AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

         AHMED BOULALEH BARREH

         AHMED DJAMA GUEDI

         AHMED MOHAMED HASSAN

Mme AICHA MOHAMED ROBLEH

         ALI DINI ABDOULKADER

         ALI IBRAHIM ALI

         ALI MOHAMED AWAD ROUBAH

         ALI MOHAMED DAOUD

         ALI MOUSSA HAMADOU

         ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

	
	         DJAMA AOULED CHIRDON

         ELMI AFASSE DIRIEH

         FAHMI AHMED AL-HAG

Mme HASNA HASSAN ALI

         HASNA MOHAMED DATO

MM.   HASSAN FARAH MIGUIL

          HASSAN ISMAÏL OUBECHE

          HELAF ALOÏTA DOUROUY

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

           IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

           IDRISS ARNAOUD ALI

Mme  ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

Mlle   KADIDJA MOHAMED ALI

Mme  MARIAM IBRAHIM FARAH

MM.   MOHAMED ABDOULKADER MED

           MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

           MOHAMED BARKAT SIRADJ

           MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

           MOHAMED DINI FARAH

           MOHAMED KAMIL MOHAMED

           MOUMIN BAHDON FARAH 

           MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD

           OMAR ADEN SAID

           OMAR ALI WAÏS

           SAÏD IBRAHIM BADOUL

           SOULEIMAN MIYIR ALI

           YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

           YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

           YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
	


b) membres du Gouvernement députés :

MM. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA,
 

Premier Ministre

 ALI ABDI FARAH
Ministre des Affaires Etrangères

                                                          
chargé des Relations avec le

                                                         
Parlement

        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI,  

Ministre de l’Emploi et de la

                                                                                         Solidarité

         OUGOUREH KIFLEH AHMED, 
Ministre de la Défense

         DINI ABDALLAH BILILISS,                                     Ministre de l’Agriculture, de

                                                                                         l’Elevage et de la Mer

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF,
Ministre déléguée auprès du 

                                                                 
Premier Ministre Chargée de la

                                                                 
Promotion de la Femme, du

                                                                 
Bien-être familial et des Affaires

                                                                 
Sociales

c) membres du Gouvernement non députés :
MM. ABDI IBRAHIM ABSIEH,



Ministre de l’Education Nationale

ISMAËL IBRAHIM HOUMED,
Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, chargé des Droits de l’Homme

Dr.  MOHAMED ALI KAMIL,



Ministre de la Santé

MM. ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL, 
Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire 

       ABDOULKADER DOUALEH WAÏS
Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

       RIFKI ABDOULKADER 

       BAMAKRAMA,
Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement 

       MAHAMOUD ALI YOUSSOUF, 
Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères, Chargé de la Coopération internationale

    Cheikh MOGUEH DIRIR SAMATAR, 
Ministre Délégué auprès du Ministre de la Justice, Chargé des Biens Wakfs

Absent excusé :
M.
OMAR ABDI SAÏD



Membre de l’Assemblée nationale
Absents non excusés :
· Membres du Gouvernement

MM. MOHAMED ALI MOHAMED, 
Ministre de l’Energie et des Ressources Naturelles

        OTBAN GOÏTA MOUSSA,
Ministre de la Jeunesse et des

                                                                
Sports, des Loisirs et du

                                                                 
Tourisme 

         ELMI OBSIEH WAÏS, 



Ministre de l’Equipement et des

                                                                                         Transports

         YACIN ELMI BOUH, 

Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation

         SALEBAN OMAR OUDINE,
Ministre du Commerce et de l’Industrie

         OSMAN AHMED MOUSSA, 
Ministre des Affaires Présidentielles

· Membres de l’Assemblée nationale

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH,


Membre de l’Assemblée  nationale

IBRAHIM IDRISS DJIBRIL,


«
« 
«

MOHAMED AHMED YOUSSOUF

« 
« 
«

La séance est ouverte à 9h50.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée Nationale

Je déclare ouverte la 2ème Session Ordinaire de l’année 2004 de l’Assemblée Nationale dite « Session Budgétaire »

BIS MILLAHI RAHMANI RAHIM

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les représentants du Corps Diplomatique et consulaire,

Mesdames et Messieurs les représentants des Organisations Internationales,

Honorables invités,

Mesdames et Messieurs

Que l’ouverture de cette 2ème session ordinaire consacrée essentiellement à l’examen du budget me donne l’occasion de faire le point du fonctionnement de l’Assemblée Nationale et de tracer des perspectives pour l’avenir.
En effet, établir le budget est un acte essentiel du Gouvernement.
L’examiner sérieusement, le voter sans précipitation et en contrôler étroitement l’exécution, sont des prérogatives tout aussi importantes de l’Assemblée Nationale.

Que constatons nous ? Aujourd’hui, nous sommes le 29 novembre et le budget prévisionnel de 2005 n’est pas encore déposé au bureau de l’Assemblée Nationale.

Ce qui nous amène à nous demander si nous pourrions disposer du temps nécessaire pour un examen approfondi du budget jusqu'à la fin du mois de décembre, date à laquelle, il devra être promulgué pour permettre à l’Etat d’honorer ses engagements.
Une nouvelle fois, je crains que la discussion budgétaire soit expéditive, alors qu’elle devrait être le temps fort du contrôle parlementaire et une manifestation de la vigueur de nos institutions.
Nous savons toutefois, que ce retard est lié à l’approbation tardive du projet de budget par les autorités du FMI et nous le comprenons.

Nous sommes engagés, quels que soient les efforts que cela implique, dans une phase d’ajustement structurel où nous entendons respecter jusqu'au bout toutes les dispositions.
Sommes-nous pour autant résignés aux mauvaises conditions de travail de l’Assemblée Nationale ? Sûrement pas. Nous voulons tous, j’en suis convaincu, que notre Assemblée puisse mieux exercer le rôle que lui confère la Constitution, que ses initiatives soient plus constructives et que sa fonction de contrôle soit mieux assurée.

Dans ce but, j’ai pris plusieurs initiative, dont la mise en place d’une commission Ad’Hoc chargée de proposer une réforme du règlement intérieur et d’une expertise internationale sur les moyens d’améliorer le fonctionnement de l’Assemblée.

Les conclusions convergent sur la nécessité de reformer le règlement pour abandonner des méthodes de travail archaïques et d’adopter une démarche moderne, à la mesure de nos moyens et inspirée de méthodes des grandes Assemblées parlementaires. 

Applaudissements 
Mesdames et Messieurs les députés,

Vous serez saisis bientôt de projets apportant des réformes parfois profondes à nos modes de travail.

Elles bousculeront nos habitudes.

Si vous êtes d’accord, l’examen de la loi de finances sera dès l’année prochaine beaucoup plus approfondi qu’il ne l’est actuellement, ce qui signifie qu’il faut demander à tous plus de travail et au Gouvernement plus de disponibilité.

De même, le travail en commission, préparant le vote de la loi en séance publique, prendra une dimension nouvelle, permettant aux commissions spécialisées et à l’Assemblée dans son ensemble, de discuter sur un pied d’égalité avec le Gouvernement en disposant d’une capacité d’information autonome.
Enfin, nos travaux trouveront une audience nouvelle car ils seront organisés de manière rigoureuse, pour éviter toute déperdition d’énergie et feront l’objet de procès verbaux réalisés très peu de temps après la séance publique, à l’intention du gouvernement et de l’opinion publique.
La réforme du règlement est nécessaire pour que l’assemblée exerce correctement ses prérogatives constitutionnelles.
Elle n’est cependant pas suffisante.

Il faut aussi des moyens.
Cette séance solennelle se tient dans nos locaux insalubres pour la dernière fois. J’ai voulu en faire le symbole d’une époque révolue, celle de l’indigence des moyens et de l’insuffisance des résultats.
Désormais, il nous faut être raisonnablement ambitieux pour l’Assemblée nationale, afin que tous, nous puissions être fiers de la manière dont nous exerçons ensemble le mandat que le peuple nous a confié.
Nous allons emménager provisoirement au palais du Peuple, où  nos conditions de travail seront bien meilleures.

A terme, un nouveau bâtiment devrait être construit grâce à un prêt bancaire.

Je veillerai à ce qu’il soit fonctionnel et nous donne un cadre de travail adapté.

Les moyens humains devront également être améliorés.
D’abord ceux des services, pour que notre travail soit préparé, organisé, transcrit et publié efficacement.
Ensuite, ceux des groupes politiques, dont je veux valoriser le rôle au sein de l’Assemblée en les dotant notamment d’un minimum de soutien technique.

Enfin, ceux des députés eux même, auxquels une assistance est due pour les aider à assumer les multiples charges de leur mandat.
Si les députés partagent mon ambition pour l’Assemblée nationale, si le gouvernement accepte de nous doter du supplément de moyens financiers indispensable, nous ferons un pas décisif sur le chemin de la bonne gouvernance, si chère à juste titre aux organisations et aux Etats qui accompagnent notre démarche de développement. Applaudissements 

Ainsi, nous travaillerons mieux et plus efficacement au service du développement durable de notre pays.

Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements

Le Président de l’Assemblée Nationale donne la parole à S. E. M. DILEITA MOHAMED DILEITA, Premier ministre pour donner lecture de son discours comme suit :

Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique et des Organisations Internationales,

Très Honorables Invités,

Mon Cher aîné et Ancien Premier ministre, M. BARKAD GOURAD,

Mesdames et Messieurs,

C’est avec un immense plaisir que je procède, comme à l’accoutumée, à l’ouverture de la session ordinaire dite session budgétaire de la 5ème législature. La session budgétaire est un moment fort de la vie politique. Et il est de tradition que le Gouvernement fasse le bilan de l’exercice passé et expose les grandes lignes de la politique budgétaire de l’exercice suivant.

L’Assemblée Nationale demeure et continue d’être un espace de dialogue et de confrontations d’idées. Tout au long de l’année et au fil des sessions parlementaires, les députés, quelles que soient leurs couleurs politiques, n’ont cessé d’apporter leurs connaissances et leur capital d’expérience pour enrichir le contenu des projets de lois qui sont soumis à leur appréciation. 

C’est pourquoi je tiens à vous  remercier,  Mesdames et Messieurs les parlementaires, pour votre engagement sans faille dans la défense collective de l’intérêt général, colonne vertébrale de notre démocratie.

Mesdames et Messieurs les Députés, Honorables invités

Nous vivons dans un monde de plus en plus interdépendant marqué par l’accélération du processus de mondialisation de l’économie. Cette mondialisation modifie les modalités d’intervention de l’Etat qui perd ainsi son rôle de régulateur face aux facteurs exogènes.

L’année 2004 est marquée par un choc pétrolier, qui a fait passer le prix de vente du baril de 25 à 40 dollars, après un pic de 55 dollars. Malgré les efforts entrepris ces dernières années dans le domaine des énergies renouvelables, force est de constater que l’or noir continue à rythmer la vie économique de la planète.

Á cela s’est ajouté le changement du cours du dollar par rapport à l’euro.  La faiblesse de ce dernier a engendré une hausse considérable du coût des produits importés de l’Europe.

Mesdames et Messieurs, 

Malgré la hausse du coût des produits pétroliers et les fluctuations monétaires qui ont perturbé la conjoncture mondiale, les activités économiques au niveau national ont été marquées par des résultats encourageants.

La chaîne de transport, moteur de l’activité économique, a enregistré dans l’ensemble des performances louables. Le trafic portuaire maintient son rythme de croissance forte et confirme ainsi la compétitivité extérieure de notre port, aussi bien dans le domaine du transit que du transbordement. 

Quant au transport aérien, il continue à marquer des progrès notables en raison de l’augmentation constante du nombre des passagers à destination de notre pays.

Concernant la production de l’énergie électrique, elle est en légère hausse malgré la flambée des prix des produits pétroliers. 

L’inflation, en dépit de la hausse des coûts des produits importés, a été jugulée et vient de se stabiliser au taux de 3%.

Sur le plan de la dette, le Gouvernement poursuit toujours une politique prudente, en évitant d’une part de garantir ou de contracter des emprunts non concessionnels et d’autre part de créer de nouveaux arriérés de paiements externes et internes.

Mesdames et Messieurs les députés, 

Le projet de budget de l’année 2005 consolide celui de l’exercice 2004  qui était déjà en rupture avec les années précédentes.

La prochaine loi des finances  est centrée autour de quatre axes d’interventions : 

· La consolidation de la stabilité macroéconomique en continuant à veiller aux grands équilibres fondamentaux ;
· La relance de la croissance économique par la consolidation des avantages comparatifs de Djibouti  et par la création de nouvelles sources de croissance ;
· la valorisation des ressources humaines en mettant l’accent sur les secteurs de l’éducation et de la santé ;
· et enfin, le développement des infrastructures socio-économiques.
Dans cette perspective, le budget national de l’exercice 2005 est fixé à 43 Milliards de francs Djibouti en termes prévisionnels. 

Durant la même période, la richesse nationale fera l’objet d’une progression de 3,5% par rapport à la croissance démographique estimée à 2,8%.

L’épargne budgétaire ainsi dégagée, sera investie dans le domaine de l’assainissement à concurrence de 700 Millions de francs, des infrastructures urbaines visant à l’embellissement du centre commercial à hauteur de 315 Millions de francs et dans le parachèvement de la construction de la Cimenterie d’Ali Sabieh sur investissement propre d’un crédit d’un milliard de nos francs. 

Le projet de budget 2005 est caractérisé également par la maîtrise des dépenses de personnels et par une évolution substantielle des dépenses sociales. Les poids des secteurs de l’éducation, de la santé et de l’emploi occuperont une place centrale. C’est avec responsabilité que nous avons choisi d’investir dans l’avenir pour un modèle social où l’égalité des jeunes djiboutiennes et djiboutiens est une réalité. 

Ainsi, près de 18 milliards de francs acquis dans le cadre de financements extérieurs, seront consacrés principalement au développement de ces secteurs : un nouveau programme de constructions d’écoles  sera prochainement lancé, des centres de santé, comme l’hôpital de Balbala seront réhabilités, la lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme s’accentuera et les 1000 logements de la Cité Hodane seront suivis d’un autre projet de construction de logements sociaux. 

L’usine d’eau « Il Jano », la cimenterie et l’usine de céramique créeront des emplois dans les districts de l’intérieur, la route Tadjourah-Obock facilitera le développement touristique et économique du nord du pays. Après l’amélioration des rocades urbaines, le Gouvernement Djiboutien s’est lancé dans les travaux de réhabilitation des routes et rues de la place commerciale de la capitale, qui viennent de commencer.

Par ailleurs, les travaux de construction et  de réhabilitation des artères de Balbala viennent de débuter avec la route de deux kilomètres qui traversera Balbala. Quant au tronçon Arta – Dikhil, il vient d’être achevé.

Mesdames et Messieurs les députés, Honorables invités

Grâce à la confiance que les investisseurs privés, aussi bien étrangers que  djiboutiens, ont dans la politique du gouvernement, les investissements publics connaissent une progression considérable qui se poursuivra en 2005. Les réalisations en cours sont très importantes car elles entraîneront la création d’autres projets : le parachèvement de la construction du Terminal pétrolier, le centre régional d’exportation du bétail, le Centre Commercial de Djibouti - Haramous et la construction de grands hôtels sont les exemples de cette politique. Applaudissements 
Autour d’eux seront construits des routes, des logements et des équipements administratifs. Je fais allusion à la route de Doraleh qui est en cours d’agrandissement et à la bretelle traversant Balbala qui reliera le Port de Doraleh au Corridor Djibouti-Galafi.
Notre pays est sur le point de devenir un HUB régional. Afin de profiter de ces retombées économiques et sociales, le gouvernement a délibérément orienté sa stratégie sur l’amélioration de la qualification de ses ressources humaines et sur la mise en place d’un environnement propice au développement des affaires. Il appartient désormais aux djiboutiennes et aux djiboutiens de se mobiliser pour profiter de ces nouvelles opportunités.

Mesdames et Messieurs, 

La place commerciale et financière de Djibouti ne pourra jouer pleinement son rôle que si la paix revient dans la région.

Au niveau de la Corne de l’Afrique une lueur d’espoir se dessine. Après avoir initié et jeté à Arta les bases de la réconciliation nationale du Peuple somalien, le Gouvernement djiboutien n’a ménagé aucun effort, au sein de l’IGAD, pour parvenir à l’émergence d’une Somalie unie, pacifique et démocratique.

La récente conférence de Mbagaty de Nairobi, qui a vu la mise sur pied d’un Gouvernement provisoire de la République Fédérale de la Somalie, constitue une étape importante sur le chemin de la restauration d’un Etat de Droit.

Nous exhortons la communauté Internationale à soutenir le Gouvernement provisoire légitime afin qu’il puisse relever le grand défi de la pacification de tout le territoire somalien. Applaudissements
Concernant  la Palestine,  le Monde entier a appris avec consternation le décès du Président Yasser Arafat, leader charismatique et légendaire, qui a consacré toute sa vie à la cause palestinienne. Applaudissements

Nous félicitons les dirigeants palestiniens d’avoir su maîtriser la période de transition.

Nous formulons les vœux pour que les proches élections présidentielles se déroulent dans l’ordre et la sérénité.

Quant à l’Irak, foyer de conflits, où les canons tonnent encore, nous souhaitons que le peuple irakien retrouve la paix dans un Irak pacifique et démocratique.

Mesdames et Messieurs les députés

C’est votre travail, votre discipline et votre engagement, qui nous ont permis de triompher et de remporter la première majorité parlementaire des élections pluralistes de notre jeune République.

Je suis confiant en notre solidarité et en notre union. Solidaires, nous le serons dans l’Action, pour que tout ce qui découlera de cette session, apporte une pierre supplémentaire à l’édifice du développement de Djibouti. 

Nous sommes à la veille du rendez-vous le plus important de la vie politique de nos Institutions. A partir de ce jour, notre énergie devra être concentrée vers un but commun. Il  faut que nous tirions profit de la volonté, de la fougue et du dynamisme de notre population.

La majorité politique du pays que nous représentons, se doit d’assurer une présence continuelle dans le champ politique. Cette présence ne doit être ni occasionnelle, ni conjoncturelle et doit être une réalité sur toute l’étendue du territoire national. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Premier ministre. Maintenant, nous prendrons le café avec tout le monde. Etant donné que nous manquerons de places, les ministres et les députés sont priés de rester dans l’hémicycle où ils seront servis. Par contre, tous les invités, les Corps Diplomatiques et les représentants des organisations internationales iront dans la salle des commissions accompagnés du Premier Ministre, de moi-même et du Ministre chargé des relations avec le Parlement.

Le Président suspend la séance
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée Nationale

Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs, la séance est reprise. La conférence des Présidents va se tenir à coté dans quelques instants. Nous demandons aux ministres et aux députés de patienter, cela ne prendra pas plus d’une dizaine de minutes.

Sont invités à cette Conférence le Premier ministre, le ministre chargé de relations avec le Parlement, les Présidents des Commissions et le rapporteur Général.

La séance est reprise.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée Nationale

La conférence des Présidents a arrêté le dates des séances de l’Assemblée Nationale et les différents projets en instance qui ont été soumis aux différentes commissions, à savoir :

I- Commission des Affaires 

Etrangères : 5 projets
1. Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le fonds Arabe pour le développement économique et social ;

2. Projet de loi portant ratification d’une convention entre le Gouvernement de la République de Djibouti et le Gouvernement de la République Française, relative à la situation financière et fiscale des forces Françaises stationnées à Djibouti ;
3. Projet de loi portant ratification des traités d’interdiction complète des essais nucléaires ;

4. Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et la Banque Mondiale (FM)

5. Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et la Banque Africaine de Développement.

Voilà les 5 projets de loi soumis à la commission des Affaires Etrangères.
II- Commission des Finances : 2 

projets
1. Projet de loi portant les comptes définitifs du Budget de l’Etat pour l’exercice 2003

2. Projet de loi portant le budget rectificatif de l’année 2004.

Il faut rectifier le budget avant d’entamer celui de l’année 2005. Tels sont les 2 projets de loi pour la commission des Finances.
III- Commission des lois : 2 projets
1. Projet de loi relatif aux statuts de la Banque centrale de Djibouti ;

2. Projet de loi relatif à l’ouverture, à l’activité et aux contrôles des Etablissements des crédits.

Ces projets ont été soumis aux différentes commissions qui ont donné leurs dates de réunion. Ces commissions  produiront des rapports qui seront distribués aux députés et aux ministres. Les dates des séances plénières seront communiquées par lettre ou circulaire.

Etes-vous d’accord, Monsieur le Premier ministre ? Oui ! Bien…
Interruption par des voix inaudibles… 
La séance est suspendue. Merci beaucoup.

La séance est levée à 11H00.
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